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Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les
difficultés rencontrées par les entreprises dites « dépendantes » du secteur du tourisme, en particulier les
distributeurs-grossistes en boissons qui représentent plus de 15 000 emplois directs non délocalisables mis en
péril par le confinement. La fermeture des « commerces non essentiels », des bars et restaurants, risque
notamment de se traduire par un transfert de clientèle vers la grande distribution et le commerce en ligne. Les
hôtels, cafés, restaurants, le secteur de l'événementiel, de la culture et du sport paieront, encore une fois, le prix
fort de cette mesure, et avec eux, toutes les entreprises de la chaîne amont comme les distributeurs-grossistes
en boissons. Ces entreprises sont aujourd'hui plus fragiles encore que lors du confinement de mars 2020, et
pour un grand nombre d'entre elles, il est impossible de s'endetter davantage. Au cumul annuel, à mi-octobre
2020, ces entreprises affichaient une perte de CA de plus de 40 % par rapport à 2019 et une forte dégradation
des encours clients, dont une partie ne sera malheureusement jamais honorée du fait des faillites à venir. Il est
donc indispensable de maintenir les mesures d'activités partielles actuelles du plan tourisme, sans conditions
sur 2021 pour protéger les emplois et éviter des licenciements de masse. De même, il convient de mettre en
place une exonération des charges pendant toute la période d'état d'urgence dès lors que les entreprises
affichent une baisse de CA d'au moins 50 %. Les entreprises souhaitent par ailleurs avoir la possibilité d'étendre
les échéances de remboursement des PGE sur 10 ans. La question des fonds abondés pour la formation des
salariés doit également être envisagée afin qu'il n'y ait pas de reste à charge sur le FNE, ni de restriction pour
les formations réglementaires liées à l'exercice d'une activité (exemple FCO) et que des fonds
exceptionnellement renforcés soient accordés pour le plan de développement des compétences. Enfin, il
faudrait une révision des plafonds des prêts participatifs auxquels doit être éligible toute entreprise (au moins
jusqu'à 250 salariés), et avec des capitaux plus importants. Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui
communiquer les intentions du Gouvernement sur ces attentes légitimes des distributeurs-grossistes en
boissons.

Données clés

Auteur : M. Pierre Cordier
Circonscription : Ardennes (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 33761
Rubrique : Hôtellerie et restauration
Ministère interrogé :  Économie, finances et relance 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 789610 novembre 2020
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE33761
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA718850
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773380
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791591
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202045.pdf

